
  

RÉPUBLIQUE FRA Ne AISE 

PRÉFET DE 

  

OISE 

Arrêté auursant la société Valorisol à exploiter une plate-forme de compostage de déchets verts sur sam sie de 
Villencuve-los-Sablons (60175) situé route de Méru - le Gihei Monin 

LA PROIFGT DN L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Llonneur 
Officier de l'Ordre National du Mérie 

Vu la Dircerive n° 20DU/GUICE du 23 vclobre 2000 modifiée établissant un cadre poux [a politique communautaire 
dans Le domaine de l'eau (DCT) ; 

  

Vue code de V'envirannement, notamment les livres V ces parlies législative et réglementaire ; 

Vu la nomenchaiurs des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles R #11. -9 à 
R 511 - 10 du code de l'environnement : 

Vu le décret n° 2004490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures adminisiratives et financières en matière 
d'uchéologie préventive ; 

Vu Je déeret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 janvier 1997 modifié relatif à a limitation des bruits émis dans l'environnement pur 
Les installations classées pour La prokeelium de l'environnement ; 

  

Vu l'arrêté ministériel dn 2 février 1098 relatif aux prélèvements er à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de Loue nature des installations classées pour Ja proucetion de environnement soumises à autorisation : 

Vu l’arrêlé ministériel du 5 septembre 2003 relatif aux vérifications amxquelles doit procéder le rexnansable de la 
mise sur Le marché dues matières fértilisantes er supports de cultures nammalisés :   

Va l'arrêté ministériel du LR mars 2004 portant mise en application obligaloire d'une norme ; 

  

Va L'exélé ministériel du 21 août 2007 modiftant l'amêté du 5 septembre 2003 portant mise on appliculion 
obligatoire de normes ; 

Vu l'arrêté ministériel du 51 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annnelle des émissions 
polluantes ei des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire lea installations 
de composuage soumises à autorisation, en appliculion du titre 1° du livre V du code de l’environnement ; 

  

     Vu l'arrécé ministériel du 7 septembre 2009 fixam lei prescriptions techniques applicables aux insualletions 
d'assainissement num colleeui recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kyñ de 
DBOS complété par l'arrêté miisiériel du 27 avril 2012 relatif aux modalités de J'exécution de la mission de 
contrôle des Mstallations d'assainissement non collec ; 

Vu l'arréié ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous le rubrique n° 2260 
hroyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation. Wilwalion, granulation, neftoyage, 
lamiage, blutage, mélange, éplnéhage ét dévorlication des substances végétales et de tous produits organiques 

  

 



natels, y compris lu Fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des getivités visées par 
les rubriques 22240), 2221, 2225, 2226": 

Vu la cirenlrire ministérielle du 23 juillet 1986 relative uux vibrations mécuniques émises dans Jenvirommement 
par fes imétallations classées pour la protection de l'environnement ;   

Vu la ciroulaire interministérielle du 4 mai 2007 relative mu porter à connaissance “ risques technologiques * et 
maîtrise de l'urbanisation wutour des installations els 

  

Vu le récépisgé de déclaration du 13 décembre 1999 délivré à 1a société Valorisol pour les installations qu'elle 
exploite sur Le tenitoire de la commune de Villeneuve-les-Sablons : 

  

Vu l5 demande d'untérionité du 14 avril 2011 fommulée par In sneiélé Valoris 
tmenclature des installations classées pour la protection de l'environnement modifiée pat décret n° 2010-369 du 
13 avil 2010 : 

  

1, sue à l'évoluion de la 

Vu le récépissé dé déclaralion du 16 décembre 2011 délivré à la anciété Valurisol suite à la demande de bénéfice 

des droits ncqnis foulée le 14 avril 2011 ; 

Vu la demande formulée Le 2 août 2011 complétée le 10 janvier 2012, par laquelle La Sociélé Valorisol dont Le 
siège social el les installations sont sitnés Route de Méru, Le Gibet Monin, 60175 Villeneuve-les-Sablons, 
sollicite P'aorisation d'exploiter des installations de compostage de déchets non dangereux ou de malière 
végéale bruts; 

  

Vu le dossier déposé à l'appui de certe demande ; 

Vu la décision dn 24 octobre 2012 du président du ibunal adminiswatif d'Amiens portant désigmalion d’un 
commissaire-cnquêteur ; 

Vu l'asrêté préfectoral du 7 évier 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'an 
mois du E2 février 2013 au 13 mara 2013 inclus su le lenitoire des communes de Saini-Crepin-Thonvillers, 
Lormaison, Méru, Villeneuve-les-Sablons, ly-le-l'emple, Hénonville et Amblainville ; 

Vas le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire enquêteur parvenus à lu dirvetion départementale 
des territoires de l'Oise Le 15 avril 2013 ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux dex communes de Villeneuve-les-Sablons, Mém, Lormaison, 
Saint-Crépin-bouviliers, Amblainville et Ieryele-Temple :       

Va les avis exprimés par les difMérents services et organismes consultés ; 

  

Va le projel d'amêté porié le 2 juillet 2013 à la cannaissance du demandeur par l'inspecteur de l'environnement ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projer les 25 juillet 2013 et 29 août 201 

  

Va les rapports et les propositions des 10 octobre 2011 et 12 mars 2012 cl Le rapport du 16 juillet 2013 modifié Le 
29 aoû 2013 de l'inspection des installations classées ; 

  

Vu Davis du 12 septembre 2013 du conseil départemental de l'enviromnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 19 septembre 2013 er sn iponse du 
1“octobre 2013 ; 

Considérant que l'exploitation dune plate-forme de compostage sollicitée par la société Valorisol sur le territoire 
de le commune de Villeneuve-les-Sablams re 12-1 du 
livre V- Titre 1° du code de l'environnement ; 

     e du régine de l'autorisaion au tie de l'ariele L



Considérant que les conditions d'amémugement ce d'exploitation fixées par l'amêté préfectoral d'autorisation 
doivent unir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la 
qualité, de In vocation et de L'utilisation des milieux enviromnants, aîmi que de la gestion équilibrée de la 
Tessauree En GA: 

  

Considérant que les documents d'ucbaniame apposables aux tiers n'antorisent qu'en partie Les activités exercées 
par la socièté Valorisol, en l'espèce le Plan Local d'Urbanisme de la comnune de Villeneuve-les-Sablons 
approuvé le 21 mai 2013, qui autorise en zone Na "les consuctions et installations qui seruienr nécessaires à 
L'accueil er à la valorisation des déchets verts collectés "; 

Considérant que la suci&té Vulerisol exploits des installations de compostage pouvant êre à l'origine de 
nuisaniecs et d'atteintés à l’environnement ; 

  

Cansidérant que l’émäe de dangers et ses compléments joinis à La demande d'autorisathon susvisée Mit état de 
phénomènes dangereux ruptis en annexe du prétenl arrêié dont les sex d'effets potentiels pour la sécurité des 
tiers débordent des limites de propriété de l'exploitant et doivent être prises en compte pour la mañlrise de 
l'urbanisation ; 

    

Considérant que l'élude de dangers indique que dans les zones d'effets potentiels pour le sécurité qui débordent 
des limites de l'établissement, if n'existe aucun usuge ni aucune oceupation des sols qui soil contraire aux 
préconisations d'urbanisme de l’aunexe 2 du présent arrêté : 

Considérant Jes observations formulées lors des enquêtes publique et administrative ei les engagements pris par 
Texploiraat pour réduire les nuisances occusionnées par lo fonctionnement du ste ; 

Considérant qu'il convient, confmmément aux dispositions dé l'arlicle T. 512 - 3 du code de l'environnement, 

d'imposer loutes les conditions d'installation et d'exploitation de la plate-forme de compostage envisagée, prensnl 
en compte les observulions ui avis Gris Lars des enquêtes publique et technique, et de nature à assurer la 
rotceiion des intérêts mentionnés à l'uricle L 511 1 du code de l'environnement, notarmnent la cemmodité du 
voisinage, lu semé et La salubrité publiques, la protection de la nature et de l'environnement ; 

  

msidérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Eu péfilfonnaire entendu, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Oise, 

ARRÊT 

    

Sous réserve des droits des tiers et du strict respect des conditions et prescriptions jointes en annexe du présent 
anrêté, la sociéié VATORISOT. dent le siège social et les installations sont situés Route de Méru — Le Gibet 
Monin à Villeneuve-Les-Sablons (60175), représentée par Monsieur Gégory Bloi, agissant en sa qualité de 
Directeur du site, est auuorisée à exploiter ne plate-forme de compostage de déchets verts, 

ARTICLE 2: 

Le présent alé uet délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles reletives à 
l'hygiène er à la sécurité des Iravailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application dé ces règlements peuvent 
Etre obtenus auprès dé inspection du travail



  

Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juvidiction. IL pent être déféré auprès du Tribunal 
edimisiratif d'Arniens 

#16 par Les durs, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en. 
raison des inconvénients ow des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour es intérêts 
mentiennés aux atieles LL E-L et LS11-1 du code de l'environnement dans un délai dun un à compler 
de le publication ou de l'ffichage de la présente décision. 

+29 par Les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de Ja date à laquelle 18 
décision leur a té not iée, 

Toutefois, si In mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois amrès coté 
mise en service, 
     

Les tiers qui n'ont sequis ou pris À bail dex immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'anc: 
installation classée que postérieurement à Faffichage où à la publication de l'anèté uuterisant l'ouverture de cctle 
installetion ou allémusmi Lex prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à le juridiction 
administrative. 

   

ARLICLK 

  

  

  Conformément aux dispositions de l’article R.#12-39 du cude de l’enviromement, une copie du présent arrêté 
sera afchée en mairie de Villeneuve-les-Sablons pendant une durée minimnn d’un muis el ser déposée aux 
archives de la muirie pour être mise à Ia disposition de tome personne intéressée. 

  

  Te mie de Villeneuve-les-Sablons fera connaître par procès verbal, adressé au préfet de l'Oise, direction 
départementale des Territoires, l'accomplissement de cette formalité. 

  

L'arrêié sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'explointion à la diligence de Ja sociéué 
Valorisol 

  

Une copie dudil amêé sera également adressé à choque conseil municipal consulté, à savoir: 
Saint-Crepin-Mbouvillers, Lormaison, Méru, Villkmeuve-les-Sablons, Ivry-le-Temple, Ténonville et Amblainville, 

    

Un avis au public sera inséré par Les soins de la direction départementale des Territoires et aux frais de la société 
Valerisol dans deux journaux diffusés dans tont Le département. 

  

  

  

T/arrêié fèra également l'objet d'une publication sur Le site Intemel de La préfécune de l'Oise (uen oise. gouv.fr) 

ARTICLE    

Le secrétaire général de La Préfecture de l'Oise, le directeur déparimental des leitoires de l'Oise, le maire de 
Villeneuve-les-Sablans, le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement el du louement de Picardie, 
l'inspecteur de l'environnement, sont chargés, ehacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrèté. 

Fait à Beauvais, le LS octobre 2013 

Pour le Préfft et par délégrtion 
Le scellé géné 

    julien MARION



Desinataires 

M. le direclour de la société Valorisol 

M. le Maire de Villençuve-les-Sablons 

MM. les Maires de Lonmaison, Saint-Crépin-Tbouvillers, Méru, Ivry-le-Temple, Tlénonville et Amblainville 

M le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du Togenent de Picardie 

  

1. l'inspecteur de l'environnement 
sie de monsieur Le chef de l'unité territoriale de l'Oise de la DREAL 

  

M. le directeur départemental des territoires — SAUE 

M. ke directeur départemental des services d'incendie et de secours
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CHAPITRE 2.6 RÉCAP-TULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA D'S20S-IOX DE L'INSPECT-CN... 

Article 26.1. Récapitulatif des documents fenus à la disposition de l'inspection. 
CILAPITRE 2,7 Récap-ruATIR DMS DOCUMENTS À PRANSMETTRE À L'INRPROTIN, 

Ariicle 2.7.1. Récapindlalÿf des documents à transmeutre à l'inspection. 
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLATION ATMOSPHÉRIQU 

  

  
          

              

    

  

       

      

  

        

    

     

  

    

    

CHAPLTRE 3,1 CONCRHAON D3$ INSTALLATION ne . 12 

Article 3.1.1. Dispositions générales. =. 2 

Article 3.12. Pollutions «ccdentelles.. nn 
Artiele 3.1.3, Voies de circulation, nm rennes . 32 

CHAPLIKRIS 3.2 NCISANCES OLFACTIVES... v a cn sn mme 12 

Article 3.2.1. prévention des nuisances olfacsives. | mn Là 
“TLTRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 
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  CHAPITRE 4,3 Fos D'imuEN:S, LES OUVRAGES D'ÉPURATION 
Article 4.3.1. Identification des affluents. 
Article 4.3.2. Collecte des effluents. re > = o 

Article 4.3.3, Gestion des ouvrages : concepiion, dysfonetiomement. 
Article 4.3.4, Entretien er conduire des installations de traitement. mn 
Article 4.3.5. Gestion des eaux polluées ef des earx résiduaires internes à ‘élablasemen. me 15 

$ GENERES PAR LEXPLOITATION DES INSTALLATIONS, 

LEURS CARACTÉRISTIQUES PS RENET AU M LU. emnté 

      

  

  
TITRES - DÊCHE     

    

  

   

   
  

CILAPITRE 5.1 Penctezs 9e Grsm nm o mue ser V6 

Article 3.1.1. Limiation de la production de déchets. nee nrrnnnne dE 
Article 5.12, Séparation des déchets nr TO 
Article 5.1.8. Conception et exploitation des installations (RTE OS HMULTIES 65 HS V6 
Article 5.1.4. Déchets gérés à l'extérieur de l'établ 1 
Article 5.15, Déchets gérés à l'iérieur de l'éiabl 17 
Anicle 5.1.6, Transport 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TÉCIINOLOGIQUES... 

  

   
TITRE 7 CONDITIONS PARITCULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
TÉTARLISSEMEN 

    

      

    

CHAPILRL TE 4CTTITÉ DE COMPOSTAGE DE DÉCHETS VERTS... 19 

Artiele 7.L1. Dispositions générales. 19 
Article 7.1.2. Admission des intrants... 20 
rite 7.1.3. Fxploitation et déroulement du procédé de compostage - 22 
Aniiele 7.1.4. Devenir des matières traitées. 23       
Article 7.1.5. Pi 

  

rÎOn es M ÎSAIRCES 8 É0S FSGUES APE nn 2 

   

  

Article 7.1.6. Prélèvements et consommation d'eau. nn 26 
rticle 7 1.7. Annexe { : Normes de mransformuion.… « nie nn 26 
Article 7.18. Amese E: Valeurs limites de rejer des aa résiduaires. mme DT 

CHAPITRE 72 aGrnn à De nRovAGE, CONCASSAOE, CRBLAGE, DÉCHQUETAGE, ENSACHAGZ, FUIÉRISATION, PRIT AN, GANULEION 
SETIOYAGE, MamisaG, ALUAGE, MÉLANGE, SHLUCHACE ET DÉCOATICNTION DES SLBSPANCES HÉGÉTALES ET AU ML CMANIQUER 

  

SATURELE, 3 CDR LA PARU AIEN D'ALRENIR CARS YOUR AURAUR SN 
Article 7.2.1. Dispositions générales. . 
Article 7.2.2. implantation ei aménagement général. 
Article 7.2.3. Comportement au feu des bétimems et accessible... 
Article 7.2.4, Prévention des risques d'explosion et d'incendie ei mesures de protection. 

TITRE $- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS XFLÉTS. 

CHAPELIRLE BL PROGRAIE D'AUT SERVELLAN. 
ârticle 8 1.1. Principe er objectifs du programme d' aulo surveillance 

CÉLAPITRE 8.2 MopaLITÉS D'EXPREN #7 CONTE D L'AUMO SURVEALANET 

Article 8.2.1. Auto surveillance des émissions camosphériques 
Article 8.2.2. Auto surveillance des eaux résiduaires. 

A AOResATION sou La AUBQUE 2260   

  

     
    

  

    
5 

    

   
Article 8.2.3. Auto surveillance des niveaux sonures, 

CILAPITRE 8.3 Su, MTGRERÉTA TION LT NES ON DEN AÉSUL FAT, nu 35 

Article 8.3.1. Actions correciires.… 35 
Article 832. transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets rm FÉ 
Article 8.3.3. Analyse ef transmission des résultats de lu surveillance de l'épandage 36 
Article 8.34, Analyse ei transmission des rÉSUIGGTS AS MSUPES dE MÉPEGUE SOHDFES nur 36 

GLOSSAIRE. 

  

TITRE 10 ANNEXE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHATITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE LI. DITANT TITULAI       

La sociélé VALORISOL dont Le siège social cs silué route de Méru - Le gibot Monin est autorisée, sous réserve dut 
respeei des proseriptions citées ci-dessous, à exploiter sur le territoire de la cammmne de Villeneuve-les-Sahlons 
(G0175), route de Méra - Le Gibet Monin, les installations détaillées dans Les articles suivants 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1. 

  

  

CR    Rubrique Désigetion dl rubrique 

  

    

2$a [Installations de compostage de déchets non] Transiommarion de matière orsumique pur vorpostuue: A 
dangereux au de matière végétale, ayant, le cas G 
échéant, subi une étape de métiranisation Iunuks résidus de jædiougs, éeniees, végénux, lecillés, 

tailles de baies, sutes de gazon, souches, biles de bois, sous 
produits Lgogex au Lranslormnés 90 14. 

2. Cummostage de la fracion fermemescible des ardures| 
ménagères (FEOMD), de denrées végérales déclassées, de| Débit journalier : 99 tonnes / j 
sebutn de fabrication de denréce alimentaires végétales 
de boues de stulion dépuralion des eux urbaines, dle| Onantité annuelle: 
papereries, Eindnetries agroelimentaires, seuls on en |27 000 fume fan deroutières entries 
mélmge vec des déchele végélput où des effluents] 
d'élovages ou des matières stercormires : 

  

  

4) La quantité de mulières mraitées élan supérieurs ou! 
égale à 29 4j        

    
      

  

    

    

  

   

  

  

  

Zn [ame encoae abs due caen came à 
pulérisution, Ilerdon.  grmululion, — neueyage. eur L : S9DIW & 
RE D RE 
des rubriques 2220, 2221, 2225, 2226, Puissance totale installée : 1263 KW 2 Aurelie vel és 1 

A ue notion 
D ls puissance ad de ns se mmachiRs Instalia ins sotstlérées comme mohies : 

ÉacopiqesdS Aus a SON. 7 ea 
2 dames 2308 

| Zeus 2 da: 2001 Paie maine mob 2 ASK 

26 Tetillation de ans, resrocpement ou hi de dévhes | Regroupement des déchets végétmux ct assimilés, A 
non dimgereux non iuerles à l'exclusion des tastalletions | S:9ckage des aroduils ligneux non cransfonmés nan aroÿés etl eo 

  

visées aux mibiques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2718 | druvés 
ario 
Le volume suseeptile d'être prés dans l'instillun | Volume total à 5000 ant | 
étant 
L Supérieur ou él à 1000 
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Tinitemneuf de désheus non dangereux, à l'exclusion des] Droyuge des souches, billes de bois, branchages et sou] A 
installations visées aux rubriques 272, 276, 2771, | produits ligneux non trnsivés a 

      

  

  

  

  

   

  

   

    
  

    
  

  

2780, 2781 ec 772 
La quantité Grant supérivare où égule à 10 À Quantité autorisée: 25 tj 

270 unis, engris et soppos de eue (@épôts 60) Dépôt du compost Bhriqué sar la pato-iomne de conporage] D 
fenfécmant des cmatières organiques ue r'étnl pas et en atente d'expédition 
annese ne explaauioa agricole 

Volume du 4épôt : 8000 m° 
Le dépô: lan supérieur à 200 m' 
Liguides _inflammes (rockage en réservoirs |Srockago Boul (euégurié ne 
mmonsafaotaré de gasoil) 

L'euve de fou de 3m 
Quontié snekéo inférieure ou dde à 10 me 

14311 Licdes inflammables (instal do rempéssuge ou de | Disibutian de out Ne 
distibution à l'axverien des salions service visés à a 
rubrique 1435} 20m disteibués par an. 

    ssiallations de chargement de véhiveles vit 
cmplissage de récipients mobiles, le débit marina 

équivalent de Tinstalläon, pour les liquicks 
inflammables de iu calégorie de référence (oncfficiont 1) 
dant: 

      = inférieur à 1 mt. 
  

A Cutorsnion nu ÀS (Autorisation aves Serdmudes d'utilité publique) on E (Enregistremenÿ où DC (Déclaratian avec Cantréles 
périodiques) on D (Déclaratin) ou NE (Xon Classé) 
Volume autoriué : éléments carnctérisart la consistance, le rythans de loncliwmement, ie valurc des installaäuns vu les cupacilés maximales 

  

autorisées. 

  

_IL8 installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
fommunes Pargelles Jicux-dits 
Villencuve-les-Sablons ZC TB a 2076 Le Gibel Morin 
Les installations citées à FArticle L.2.1. vi-dessus sont repartées avec leurs références sur 6 plan de situation de 
l'établissement annexé au présent anrêté. 

  

  

        
  

    

ARTICLE 1.2.3. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées vi exploitées conformément 
aux plans er données (echniques contenus dans Les différents dossiers déposés per l'exploitant, En tout état de cause, 
elies respecienl par aîllears les dispositions du présnl aurêté, des arrêtés complémenkires &L les réglementations 
auires cn vigmeur. 

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 13,1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été expluiléc durant deux années consécutives, sauf cus de force majeure. 
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Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peur être prolongée à concurence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004450 du 3 juin 2004 
relatifaux procédures administratives ct Enancières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.4 PORTER À CONNAISSANCE 

  

  

L'oute modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation on à leur voisinage, et de 
nalure à entrainer un changement notable des éléments du dossier de duwsande d'aulorisation, cal portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec toux Les éléments d'appréciation 

  MISE À JOUR DES ÉTU 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
L'anicle R 512-33 du code de l'envirommement. Ces compléments son! syslémaliquemenl communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, c[lcciuéc 
par un orgemiame extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Vous les frais engagés à cette 
occasion sont sapportés par l'exploitant. 

ARTICLE     D: 

  

PACT ET DE DANGERS 

      

ARTICLE 1. 

  

ZRANSFER: 

  

UR UN AÛTRE EMPLAC!   MENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1. 

  

CHAN 

  

nr    D'EXPLOITANT 

Dans Le cas où l'établissement change d'exploirant, Le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICL, SSATION. D'ACTIVITÉ 

  

Lorsqu'une installation classée est mis à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cer arrêt six mois 
(cas des installations de stocknge de déchets) a moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique Les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'art de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comporlent notamment : 

  

+ l'évacuation ou l'élimination des produils d'mgcroux, G, pour Les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le sile 3 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site : 
+ la suppression dus risques d'incendie et d'explosion ; 
+ lsveillanec des eflèis de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter aticinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 512-L ct qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(*) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 
Pour les centres de stockage de déchets, au moins six mois avant Leterme de la période de suivi, l'exploitant adresse 
au préfet un dossier comprenant le plan à jour des Lexrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire aux l'état 
du site. Ce mémoire précise Les mesures prises ou prévues pour assurer, dés La fin de la périade de suivi, la miso en 
séemrité du site. 
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CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

    ARTICLE LS. TRÊGLE! 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sus préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minivr, le cude civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités reritoriales, la réglementation sur Les équipements sous pression, 

GISLATION     

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 
Ta présente autorisation ne vaul pas parmis de construire. 
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SSEME. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABL 

  

CTIAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

   ARTICLE 2.1.1, OBJE! NÉRA: 

L'exploitant prend tovres les dispositions nécessaires daus la conception l'aménagement, l'enmerien ct l'exploitation 
des installations pour : 

imiter la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
“a gestion des cllluenis ct déchcis eu fonction de Leurs caractéristiques, ainsi que le réduction des 

quantités rojelées : 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le dévoesement, chroniques où 

accidenrels, direcis ar indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
pour l'agriculture, pour la protection de La nature, de l'envirannement et des paysages, pour 
L'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des siles ét des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique. 

  

LES 

        

RITHME DE F4 

Le site fonctionne du kmdi au vendredi de 8h à 17150. 
Le samedi de Fh à 14h, uniquement pour la réception de déchets verts 

     

ARTICEE 2, 

  

a    NS 

  

D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consianes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement on 
d'arrêt momentant de façon à permettre en foules éirconstances Le respect des dispositions du présent arrêlé 

    

L'exploilalion se Bit sous là surveillance de pasounes nommnément désignées par L'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés au utilisés dans l'installation. 

  

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 

  

CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUIIS 

L'établissement dispose dé réserves suffisantes de produils ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de îlire, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CILAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2,31, PROPRETÉ 

L'exploitant prend Îes dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 

  

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispurion sue Les voies publiques et Les zones 
cavironnantes de poussières, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues sont mis en place en tant que 
de besoin. 

ARTICLE 2.3, 

Les abords de fi 
   ESTHÉTIQUE    

stallation, placés sous le connêle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
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propreté (peinne...). Les émissaires de rejet 1 leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonemeul.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

  

ARTICHE 24.1, DANGER QU NUISANCE NON PRÉVENT 

Toul danger ou nuisance non susceptible d'ênc prévenu par Les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porié à la connaissance du Préft par P'exploitant.    

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

  

L'exploitant. est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées Les accidents ou 
incidents survenus du fit du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter aleinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. SI 1-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rappout d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances er Les causes de 
l'accident où de l'incident, les ulitts sur Les personnes et l'environnement, Les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire er pour en palier les effcis À moyen ou lung terme, 

  

Ce rapport est trmsnis sous 15 jouus à l'inspection des installations el 

  

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

    

  

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1, RÉCAPITUEATIF DES DOCI US À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportint Les documents suivants : 
+ le dossier de demande d'amiorisaüion initial, 
< les plans lemus à jour, 
+ Les révépissés de déclaration ct les prescriptions générales, en cas d'installations soutnises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ Jes arrêtés préfectoraux relatifs aux installelions soumises à autorisation, pris en application de La 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
+ tous les docmments, cgisiruents, résullais de vérifiention er registres répertoriés dans Le présent 

arûté ; eus documents pouvent être infarmatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
priscs pour la sauvegarde des données, 

   

  

Ce dassier est renm à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimutn. 

  

.ATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
L'INSPECTION 

RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITU 

  

ARSICLE 2,7. 

  

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

Articles Cantrâles à effectuer Périodicité du contre 
  A ATSA [Odos Fra les saeues     
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ARR FLSS | Nivenmn sommes LTIPTT] 
  

  

    
  

  

    
Articles Documents à transmettre Périudiciés / échéances 
Re LES | Rofieniion de me à Pan dE Fais FE mois (ua des installations de stockage de déchet) 

avant lu due de cessation Firvilé 
Tone rende d'acusie RAT       
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CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALL. 

    

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRAI 

Téexploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ci l'ennetien des 
installations de manière à liniter les émissions à l'omosphère, y compris diluscs, nolsmment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélecrive er Le traitement des 
effluents en fonction de leurs caracléristiques ct Ja réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
L'efficucilé énergétique. 

    

    

Les installations de traitement devront élu conçues, exploitées et entretemues de manière à réduire à Jour mininnun 
Les durées d'indisponibililé pendant lesquelles elles ne pourrant assurer pleinement leur fonction. 

  

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à cffceluér, en. 
marche normale el à la suile d’un arrèt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à peumettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air Hbre cs1 interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produils brûlés sont idencifiés 
en qualité ct quentité. 

  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que Les rojcls 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé er la sécurité publique. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre unc surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.13. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des Rglements d'utbanisme, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières ct de matières diverses 

    

+ les voies de circulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagéos (formes de pente, 
revêtement, ele.}, ul convenablement neftoyées, 

+ Les véhicules sortant de J'énstatlation n’entraînent pas de dépôt de poussière où de hane sur les     
voies de cireulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

+ les surfaces où cela est possible sont cngazommécs, 
+ des écrans de végétation sonl mis on place le ca échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en liou el place de celles-ci 

CHAPITRE 3.2 NUISANCES OLFACTIVES 

ARTICLE 3.2.1. PRÉVENTION D 

  

SANCES OLHACTIVES 

  

  

Les prescriptions édictées aux articles ci-après sont complémentaires à celles édictées à l'Article 7.1.5,4. et suivants 
du présent arrêté. 

En cas de nuisances alfactives persistantes, la société VALORISOT. prend toutes le dispositions utiles pour que 
cessent ces nuisances, notamment par le tnise en place, sans défai, d'un dispositif de vaporisation d'un masquant 
d'odeurs, conformément à l'engagement pris dans le dossier du demande d'autorisation d'exploiter 

  

  

PAGE 11 / 37



  

‘TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN FAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

    CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'E 

    

ARTICLE 4.4.1. ORIGI 

Les prélèvements d'eau dans Le milieu qui ne s'avêrent pas liés à Îa lurie contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivante: 

  

E DES APPROVISIONT 

  

AU   

  

  

Origine de la ressoutee Nom de la masse d’eau ou de la commune du réseau 
  

    Réseau public lleneuve-les-Sublons   
  

ARTICLE 4,12, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÈ > 

  

Article 4.1.2.1 Protection des eaux d'alimentation 

  

Un où plusieurs néscrvoirs de coupure ou bacs de disconnexion où fout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
Les réseaux d’acduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES 

1 DISPOSITIONS Gi 

  

ARTICLE 4.   

Tous les ellluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d’effiuent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 
À l'exception des cas aceidentels où la séeurité des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit 
d'établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des effluents devant subir un lraitemen! ou être décris cL 
le milieu récepteur. 

  

   Un contrôle de l'assainissement non collectif doit être effcetué par La commune au litre de l'arrêté du 07 septembre 
2009, complété par l'avêté du 27 avril 2012 relatif ant modalités d'exécution de la mission de contrôle des 
installations d'assainissement non collectif 

  

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouls sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notament après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître 
“l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ Les disposiifé de protcetion de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

diisconmecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distibution alimentaire, …) 
+ les secteurs collectés et lex réseaux associés 
+. les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
+ Les ouvrages d'épuration intème avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

Gnierne ou au milieu) 
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ARTICLE 4. 

  

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

  

Les réseaux de collecte des ellluenls sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches ét résister dans 
Je temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

  

L'exploitant s'asaure par des contrôles appropriés cl préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisalions accosstbles sant repérées confonmément aux rèyles en vigueur. 

  

LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, sigmulés c nelionables en loute circonstance localement etfou à partir 
d'un poste de commande, Leur entrotien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CIAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFIC. S “DE. 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différenies catégories d'efflucnts suivants : 

  

   

+ eaux pluviales de toiture 
+ eaux résiduaires (aux pluviales + ea de Hxiviation des andins) 

ARTICLE 4.3.2. COLLÉCTE DES EFFLUENTS 

  

Tes effluents pollués ne contiennent pas de sabsiances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La difution des effluents esl imcrdile, Eu aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter Les valeurs scuils 
de réjets fixées par Île présent arrêté. [1 est interdit d'abaisser Les concentrations eu substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à La bonne marche des instatlations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'Îlucals des Ja (es) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par Le présent mêlé sont interdits 

Les effluents issus des opéralions de compostage (eau résiduaire) sont collectées vers des bassins de décantation de 
vole lola de 3680 m° 
Des systèmes d'obruration devront être mis en place au niveau du débit de füite des bassins de décantation, pour 
éviter, en cas de pollution de ces bassins, leur rejet vers le milieu et permettre Le pompage des eaux polluées ainsi 
que ur traitement dans un centre agréé. 

ARTICLE 43. 

La conception et La performance des installations de traitement (ou de pré-trairement) des effluents aqueux 
permettent de respecter Les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté, Ellus sont entretenncs, exploitées 
ct surveillés de manière à réduire au minimun les durées d'indisponibilité on à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débil, lempéraure, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où 
d'arrêt des installations. 

  

GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFON. 

  

Si une indispemibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est suseuplible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrélant si besoin les fabrications cancemées, 
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter Les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans Les canaux à ciel ouvert (couditions anarobics notamment). 

  

ARTICLE 4,34. 

  

VTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonnc marche des installations de unitement des ceux 
polluées sont mesurés périndiquement et portés sur un registre 

      

  

La conduite des installations est confiée à un personnel vonmpétent disposant d'unc formation initiale et continue. 

Un registre spécial est ten sur Lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
lement, de royclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualiré des rejets auxquels ia êté procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des gires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un où plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat pernelant de (railer les polluants en présenec. 

  

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont netoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues aticint 2/3 de La hauteur utile de l'équipement et dans tous Les cas au moins deux fois 
par an ou suite à de fortes pluies. Co nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures el des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'abturateur, 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à La norme 
en vigueur ainsi que les hardereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 4.3.5, GESTION DES EAUX POLEUÉES ET DES EAUX 
ABLISSEMENT 

RÉSIDUAIRE, 

  

  

    

éseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les (raitemenis appropriés aval d'être 
évaenées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

PAGE 14 137



  

TITRE 5 - DÉCHETS GENERES PAR L'E 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, ct l'exploitation de ses 
installations pour 

+ en priorité, prévenir ef réduire la production et la nocivité des déchols, nolamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances el produits el eu. Fevorisant Le réemploi, 
diminuer Jes incidences globales de l'utilisation ds ressources el améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

+ assurer ne bonne gestion des déchuis dé son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) Lu préparation eu vue de la réutilisation ; 
D} le recyclage : 
€} toute aulre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

  

d) l'élimination. 
Cut ordre de priorité peut être modifié si ecla se justilic compte tenn des effets sur l’environnement dt lt sanié 
humaine, et des conditions leehniques & économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effecme à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non} de façon à 
assurer leur orkntation dans les filières autorisées adaptées à leur nature el à leur dangerosité, Les déchets 
dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du codé de l'environnement 

   Les huiles usagées sont gérées conformément aux anticles R. 543.3 à R, 541.15 et R. 543-359 du code de 
l'environnement, Dans l'altenic de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs Glanches ct dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant nolumment Les mélanges avec de l'eau ou tout avtre déchet non 
huileux on contaminé par des PCB. 

Les déchets d’enihallages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. $43-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulalcurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
L'environnement. 

  

   

  

Les paoumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 54: 3-151 du code 
de l'envirannement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
où aux professionnels qui utilisent ce déchets pour des travaux publics, de remblaicunent, de génie civil où pour 
L'ensilag 

    

Les déchets d'équipements électriques el éleclroniques sont enlevés er traités selon les dispositions des articics 
R. 543-195 à R, 543-200 du code de L'envirannemient, 

PLION ET EXPLOITATION DES INSTALLATION,      

Les déchers produils, entreposés dans l'établissement, avant leur vricnialion dans une filière adaprée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de palluion (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 
pollution des eaux superfieiclles ct souterraines, des envals et des odeurs) pour Les populations avoisinantes et 
L'environnement 
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Tin parieutier, les aires d'entreposage de déchets sont réalisées ar des aires étanches el aménagées pour la 
récupération des éventuel liquides épandus ct des caux météoriques souillées, 

  ARTICLE 5. 

  

DÉCITETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitnat oriente Tes déchets produits dans des filières propres à garantir Les intérêts visés à l’article L. 
TL. $41-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge er que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement aulorisées à cet cfRt. 

  

IL Bit en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5. RÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMEN 

  

DÉCHETS      

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchels dans l'enccinie de 
l'établissement est interdit 

Te mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchas dangereux avec des subslamees, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

  

ARTICLE 5, 

  

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous Les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est Exé en réRrenec à l'amêé du 29 Dévrier 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement, 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordercau de suivi défini à l'article 
LR. 541-45 du code de l'envirannement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les disposilious des aricles R. 541-49 à 
R. 541-64 et Le. 541-79 du code de l’enviromement ratives à la collecle, au iransport, au négocc el au courtage dé 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est terme à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'importation ou l'exporlation de déchets (dangereux ou mon) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du réglement (CT) n° 1013/2006 du Parlement evuopéen er du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  
  

Les prescriptions édiclécs aux articles ei-après sont complémentaires à celles édictées à l'Article 7.24. et suivants 
du présent arrêté 

  di 
L'établissement est pourvu de mayens de lutte contre lincendic alaplés aux risques encourus, et notamment, en sus 
des moyens prévus à l'Article 7.2.4.3. , de deux réserves incendie de 120 n° devant lesquelles scront implantées des 
aires de staionnemen! réglementaires (4x8 mètres) afin de peunolire la mise en aspiration des véhicules de Le contre 
l'ncmdic. 

Articte 6.114, Movens de fuite contre l'h 

    

Lis doux réserves incendie de 120 n° devront êue réceptionnées par le cenire de sccours de Méra. L'exploitant tient à la 
disposition de l'inspection des installations classécs Jes documents permeltant de justifivr de la contarmité de ces cuves. 

Article 6. 
L'exploitant devra &ablir et metre à jour le plan de posiéomuemeni des équipements d'alerte et de secours ainsi que les 
plans des locaux, qu'il tiendra à disposition des services d'incendie el de secours. Les dangers présents devront être 
mentionnés pour chaque local 

, Équipes     nt d'alerte et de secours 
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TITRE 7 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

CHAPITRE 7.1 ACTIVITÉ DE COMPOSTAGE DE DÉCHETS     VERTS 

  

Indépendamment du respect des prescriptions générales définies dans Le présent arrêté, les prescriptions édictées à 
l'arrêté ministériel du 22 avril 2008: 

Article 7.1.1 DISPOSITIONS Gi 

  

Article 7.111. Insrulfutions principales 

    

L'installation de compostage comprend au minimum. 
+ une aire* (ou équipement dédié de réccptionfritcontrêle des matières entrants; 
+ une aire* (ou équipement dédié) de stockage des matières emrantes, adaptée à la nature de elles 

ci 
+ une rire (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ; 
+ un aite* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie : 
+ une airé* (ou équipement dédié) de maturation 
+ une aire (ou équipement déclié) d'affinage‘criblage#formulation. Le cas échéant ; 
+ une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, Le cas échéant 

A l'exception de culles qui sont abrilées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont sitnées à 8 mètres au 
moins des limites de propriété du site: 

Artiele 7.142, Implantation de l'instatation 
L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 
consommation humaine 

L'installation est implantée de manière à ce que les dillérentes aires el équipements memiomés à l'utiele 7.1.1.1 
soient situés ? 

  

+ & au mains 80 mêtres des habitations occupées par des tiers, atades ou terrains de camping agréés ainsi que 
des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 
recevant du publie, à l'exception de ccux en lien me la collecle ou le trailement des déchets. Coiic 
distance minimale est portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avce un astérisque (%) à l'article 
7.111 du présent aticle lorsqu'elles ne sont pas fermées, avec traitement des effluents aazeux 

+ à au moins 3% mêtres des puits et forages extériens au site, des sources, des aquedues en éconlement libre, 
des rivages, des berges des cours d'eau de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour Le 
stockage des eaux destinées à l'alimeniation cn can poisble, à des industries agroalimentaires, où à 
l'arrosage des enltures marafchères ou hydroponiques : 

+ au moins 200 mêtres des lieux publies de haignade et des plages ; 
+ à au moins 800 mètres des piscioultures er des zones conchylicoles 

    

   

Articie 7.1.13, Clôture et accès au site 
Te site doit être clos à une haureur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute enirée non autorisée à 
Jintéricur du site. 

  

L'accès aux différentes aires de l'installation Lelles que mentionnées à l'artiele7.1.1.1 esl conçu de lagon à pormelire 
l'intervention des survices d'incendie ul de socours, Les bâtiments éventuels sont dessurvis, sur au moins une ace, 
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par une voie carrossabie, Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maltration 12 
plus important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas 
d'incendie. 

En cas de local fermé, ve des façades est équipée d'ouvrants permellan Le passage de sauvoteuts équipés. 

  

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont neltement délimitées, maintenues en état de proproié et 
dégagées de taut objet susceptible de gêner la circulation T'exploitrant fixe les rêgles de circulation cu de 
stationnement applicables à l'intérieur de sen installation. 

  

L'exploitant veille au bou Gtal du mur anti-bruit 

Article 7. 

  

site 

  

Intégration paysagère et propreté à 
L'exploilant prend les dispasitions appropriées qui pernellen! d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation est entroïcnu el maintenu en permanence en état de propreté. Les opérations de 
nettoyage et d'entretien sont menées de Façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire, 

L'exploitant prend Les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes el de rongeurs et pour 
éviter Le développement de la végétation sur les tas de composl, el ce sans allération de ceux-ci. Les abords de 
l'installation, placés sous Je contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

Article 7.145, Imperméabilisation des gires 

  

Toutes les aires mentionnées à l'article 7.1.1.1 soul imperméables et équipées de façon à pouvoir roœucilir les caux 
de ruissellement y aval unsilé, les jus ef les éventuelles eaux de procédé. 

Article 7.1.1.6. Stockage des matières entrantes ei sortantes 
L'vtreposage des déchets et matières entrants doit sc lire de manière séparée de celui des composls, selon leur 
nature, sur les aires identifiées réservées à cel eLlèt. JLes produits finis et déchets destinés à un retour au sul doivent 
être stockés par lots afn d'en assurer Ja traçabilité 

   

“L'oul entreposage à l'air libre de matières pulvérulenles, très odorantes où lortement évolutives est interdit. 

  

Articte 7.117, Siockage de produits de traitement des odeurs 
Si des produits Lels que files, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs ou produits absorbauls sont utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour prévenir on traiter les nuisances odorantes, l'exploitant dispose de réserves 
sulfisantes de ces produits, 

  

Sont admissibles dans le centre de compostage, pour la production de compost destiné à la mise sur Le marché ou à 
l'épandage, les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour Le bon 
déroulement du processus de compostage. De plus, les déchets admis sur Le site répondront aux exigences définies 
par le PLU de la commune de Villeneuve-les-Sablons, Lequel autorise, dans la zone sur laquelle se situent les 
parcelles de la société VATORISOL, les constructions ct installation qui serient nécessaires à l'accueil et à La 
valorisation de déchets verts” 

Ainsi, sonl admis sur 1e sil 
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+ Les déchets verts : Éléments issus de Ja tonte de pelouse, taille de haies et d'arbustes, résidus d'élagage… 

LLes déchets ne répondant pas aux exigences citées ci-dessus ne sont done pas admis aur Le site, 
Au regard des éléments figurant au dossier de demande d'autorisation, les déchets suivants ne pourront pas être 
admis sur Le site de la société VALORISOL: 

+ la fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM), 
+ leshones de station d'épuration, 

les déchets de bois autres que ceux issus de déchets verts, 
+ Les digestats, 
+ lescemdrs 

Certains déchets, susceptibles d'évoluer en anaérubie ct de générer des nuisances odorantes, doivent, dès que 
possible, le cas échéant après fragmentation, êue mélangés avec des produits présentant des cæmacléristiques 
complémentaires (structurant, carbané, soc), dont l'installation doit disposer en quantiré suffisante. 

  

    

L'oute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature clifférente de celle mentionnés 
ci-dessus susceptible d'entraîner un changement natable des éléments des dossiers de demande d'autorisation 
initiale est portée à la connaissance du préfet et devront être compatible avec fe Plan Local d'Urbanisme de la 
commiane sur laquelle est implantée l'installation. 

    

Article 7.1.2,2. Cahier des charges 
L'exploilant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets admissibles. Avant la 
première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibililé, l'exploitant demande au 
produsteur du déchet on à la collectivité en charge de la collecte une information préalable sur la malure et l'origine 
du décher et sa confonnité par rapport au cahier des charges. Celle infonvation préalable est renquvelée tous les ans 
et conservée au moins lois ans par l'exploitant, 

   

  

L'exploilant lient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des 
informations préalables qui lui ont été adressées. 

  

Article 7.1.2.3. Registre de suivi des déchets 
Chaque admission de matières et de déchets donne lieu à une pesée préalable hors site ou lors de l'adaission et à un. 
contrôle visuel à l'arrivée sur le site. 

Touie admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux Fait l'objet d'un contrêle de 
non-radionctivité du chargement 

Touls admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
+ a date de réception. l'identité du transporteur et les quantités reçues : 
+ l'identité du producteur des déchets ou de la colleciivilé en charge de leur collecte et leur origine avec la 

référence de l'information préalable conespondante ; 
+ la naïute et les caractéristiques des déchets regns avec le ende correspondant de la nomenclature figurant à 

l'annexe TT de l'article R. 5414 du code de l'environnement ; 
+ la dote prévisionnelle de fin de Wallament, correspondant à la date d'entrée du compost où du déchet 

stabilisé sur l'aire de stockage des matières hraitées, 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des molifs de refus ct de la 
destination des déchets refusés indiguée par Le producteur ou la collectiviié en charge de la collecte de ces déchets 
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Les registres d'admission sont chivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de relour au sul des composis 
ou des décheis eu Irois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des 
insallations classées et, le ens échéant, des autorités de contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composis dans le seul bur de déer les polluants ou 
indésirables est interdit 

  ARTICEE 7.1 DÉROULEMENT DU PROCËDÉ DE COMPD: 

  

. EXPLOIT        

Article 7.134, Règles d'exploitation 
Le procédé de compostage débute par uv phase de fermentation aérobie de la matière, avec aération de La matière 
obtenue par rdourements clfou par aération forcée, Cette phase aérobie est conduite selon Ls dispositions 
indiquées à l'Article 7.1 

    

Le loups de séjour des matières en cou de fermentation aérobic compostécs dans lu zone correspondante est an 
Dinimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines cn cas d'aération forcée, 

À lisaue de La phase aérobie, le compost cat dirigé vers la zone de maturation. 

L'exploitant fre Les conditions ef les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies 
au riveuu du siockage des matières entrantes au lors des phases de fermentation ou de maturation. La hauteur 
maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases usl à cet ellet limitée à 3 mètres. La 
hauteur peut être portée à 3 mètres si l'exploitant démontre que eutle hauteur n'enrainc pas de nuisances et n'a pas 
d'effet néfaste anr la qualité du compost 

Ariicle 7.1.3.2. Stockage du compost 
L'aire de stockage des composts finis est dimensionnée de Byon à pemnelte le stockage de l'ensemble des 
composts fabriqués pendant uno durée correspondant à la plus importaute période pendant laquelle les sorties de 
site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage sur un autre site, 

  

Article 7.1.3.3. Gestion par luts du compost 

L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un rclour au sol (compost mis sur le marché on 
épandu, matière intermédiaire telle que définic à l'arété ministériel du 22 avril 2008) instaure une gestion par lots 
séparés de fabrication, depuis la constituüion des audains jusqu'à la cession du compost 

  

tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reparte toutez Les informations uliles concermant la conduite 
de La dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage ui permettant de faire le lien entre les 
matières entrantes et Lex matières sortante après compostage. 

Lorsqu'lles sont pertineales en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particulier 
reporlées sur cc docti 

+ nalurc ét origine des produits ou déchets constituant Le lot ; 
+ mesures de température et d'humidité relovées au cours du process : 
+ dates des retoumements on périodes d'aération et des arrosages éventuels des andains. 

Les mesures de Lanpéralure sont réslisées conformément à l’article 7.1.7. La durée du compostage doit être 
indiquée pour chaque lot. 
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Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé el tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées pour une durée minimale de dix ans en eas de retour an sol des composts ou des déchets, 

Les anomalies de procédé el Les non-conlormités des produits finis doivent être relevées el analysées afin de 
recevoir un (railement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation 

ARTICHA 7.1.4, DEVENIR DES MATIÈRES TRAITÉES. 

Article 7. 

  

. Suivi du compost 
Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et des anticles 
L. 214.) et F. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisanles et supports de culture, 
l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la confonmité dé chaque lo de produits Enis els que définis à l'arrêté 
ministériel du 22 awril 2008 à la disposition de l'inspection des installations élussées ui des aulorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 245-11 du code rural. 

   

  

Article 7.142. Norme applicable 

  

Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l'arrêté ministériel du 22 avril 200%, l'exploitant doit respecter 
au minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concemant les éléments traces métalliques, 
composés traces organiques, inerte et impurclés. 
I tient Les justificatifs relatifs à La confonmiié de chaque lot à la disposition de l'inspection des installations classées 
et des aulorilés de contrôle chargées des articles L. 285-1 à 1. 255.11 du code rural. 

  

   
    

Article 7.L4.3. Registre de sortie 
F'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant Les produits Anis ct Les malièrs imenmédiaires et 
mentionnant 

+ a due d'enlèvement de chaque lot ; 
+ les messes cf caraetéristiques correspondantes ; 
+ le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix as ef Lenu à La disposition de l'inspection des 
installations classées ct, Le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. AT. 285-11 du 
code rural. 

      

ARTICLE 7.     PRÉVENTION DE! 

Article 7. 

  

. Surveillance des zones vulnérables 
& Dans les zones vulnérables, délimitées en application des anicles R. 211-75 à K. 21-78 du codé de 
l'environnement, Les dispositions fixées par Les prourammes d'actions à meltte eu œuvre eu vue de La protection des 
eaux contre fa pollution par les nitrales d'origine agricole prévus aux articles R. 211-80 à R. 21-83 du code de 
l'environnement sont applicables à l'installation. » 

Article 7,1,5.2, Effluents liquides 

TLS2A Rjeis dans le milieu naturel 
En cas de rejet dans le milien naturel, hors plan d'épandage, des efliuents provenant des aires ou équipements 
mentionnés à l'article 7.1.1.+ , le réseau de collecte des cflluents permet de séparer les aux résiduaires polluées des 
eux pluviales qui ne sont pas emées en contact avec les déchets ou le compost 
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xtérieur du site ct 

  

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'entrée des eaux le rui 
l'accumulation des eaux pluviales sur les aires visées à l'article 3. 

éilement en provenance de 

71522 Jraitement des effluents 
Les effluents recucillis sont recyelés dans l'installation pour l'arrosage où l'humidification des andains lorsque c'est 
nécessaire.   

A défaut, el lorsquils ne font pas l'objet d'un épandage, il sont traités de la façon suivante 
+ les eaux de toiture peuvent être directement rejetées dans Le milieu nalurel sous réserve du respect des 

valeurs définies à l'Article 7.1.8. . La conformité des eaux rejetées aux objectils de qualité du cours d'eau 
récepteur ou aux normes de rejet définies à l'Auicle 7.1.8. est vérifiée semestriellement par l'exploitant ; 

+ Les autres cuux pluviales qui ne sont pas cniréts eu contact avec les déchets où avec Île cnmpast peuvent 
être rejetées dans Le milieu nalurel au moins après passage dans un décanteur-déshuileur, ou dans le réseau 
pluvial desservanl l'installation, s'il existe, Ta conformité des eaux rejetées aux objectifs de aualité du cours 
d'eau récepteur ou aux normes de rejet définies à l'Article 7.1.8. est vérifiée par l'exploitant à une fréquence 
au nains semestrielle : 

+ les eaux résiduires et pluviales polluées sont dirigées vers Les bassins dt rétention, de 649 m?; 130 m et 
120 mé, Les eaux ainsi collectées ne peuvent &ue réjelées, le cas échéant après widlement, que si elles 
respectent à minima Les valeurs limiles définies à l'Article 7.1.8. L'exploitant cffecme semestriellement ta 
surveillance de La qualité de ces rojets 

    

    

  

Article 7.1.5.3. Déchets produits par l'installation 
Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités des autres déchets produits au sens du 2 € dk l'article 2 de 
l'arrêté ministériel du 22 avril 2008, et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des matières conformément à 
la réglementation. 

Les matières qui ne pouveul pas êre valurisées sont éliminées dans des installations habilitée à Les recevoir dans 
des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

  

T'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposngc des déchets dangereux susceptibles d'êtee extraits des 
déchets destinés an compostage. 
Les déchets produits pat l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'acoiclent et de 
pollution (cumbustion, réactions ou émanaiions dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, adeurs..) et évacués 
régulièrement 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à ua retour an sol produits par l'exploitation, sur 
lequel il reporte : 

+ leype de déchet; 
+ l'indication de chaque loi de déchets ; 
+ les masses et caractéristiques correspondantes 
+ les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque Lot de déchets ct Les masses correspondantes. 

    

Ce registre esl tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 peut tenir lieu dé rogisure des lots. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine tous ses déchels cl notamment ses déchets campostés en conformité 
avec La réglementation. Si les déchels compostés ou stabilisée sont destinés à l'épandage sur terres ayricoles, celui 
ci fait l'objet d'un plan d'épandage dans le respect des conditions visées à la section IV " Epandage "de l'arrêté du 
2 février 1998 modifié 
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Article 7.1.5.4. (deurs et poussières 

Les poussières, ua cf composés ndorants produits par les sources odorantes sont, dans la mesure du possible, 
captés à Ia source er canalisés 
Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejct vers une installation d'épuration des gaz 
Dans le cas de sources potenticlles d'odcurs de grande surlree non coufinées (aire de stockage, andains, bassin de 
rétention des eaux...) celles-ci sont implantées et exploitées de manière à minimiser la géne pour le voisinage. 

    

     

Les rejets canalisés dans l'almosphère, mesurés dans des conditions normalisées, contiennen! moins de 
+5 mg/Nny d'hydrogène sulfuré (TI28) sur gaz sec a le flux dépasse 50 g'h ; 
+50 mefNmé d'ammeninc (KHB) sur ga 80e si Le flux dépasse 100 g'h. 

  

La concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau des 
Zones d'oceupation humaine listées à L'article 7.LLÉ (habitations occupées par des Licrs, stades ou terrains de 
camping agréés ainsi que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposales aux fiers, 
établissements recevant du public à l'exception de ceux en Jien ave la colloete et le traitement des déchets) dans un 
rayon de 3 O0 mètres des liiles clôiurées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de S noTE fé plus de 
LTS heures par an, soil une Irtéquence de dépassement de 2 %, Ces périodes de dépassement intègrent Les pannes 
éventuelles des équipements de compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs 
durées d'indisponibilité soient aussi réduites que possible. 

   

  

Afin de Timiter la dispersion des odeurs ct des éventuelles poussières, les camions de réception de déchels verts 61 
d'expédition seront munis de bâches 

Des connrêles cfeuiils des débits d'odeurs seront réalisés semestriellement. 

Article 7.15, 

  

Bruit er vibrations 

TLes dispositions des articles 47 148 de L'arélé du 2 lévricr 1998 susvisé en matière d'émissions sonores cé de 
vibrations mécaniques sont applicables aux installations visées âl'amicle lerde l'arrêté ministériel du 
22 avril 2008 : 

Tes émissions sonores de linstallation respectent Ls dispositions de l'ax@lé du 23 janvier 1997 relaüil à La 
limitation des bruits émis dns l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 
notamment 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles Lxécs dns ic 
tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée 

    

     

        
    
      

Niveau de fruit ambiant existant dans les | Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la période 
rames à émergence réglementée incluant le | aflant de 7 benres à 22 heures sauf À allant de 22 hcures à 7 heure ainsi que 

bruit de l'établissement dimanéhes el jours Eriés Lex dimanches ct jours fériés 

     

  

Sup à 45 aBÇ4) ct inf ou égal à 45 BA) GBA) 4 BA) 
      Supéricur à 45 dl3(4) 5 dB(A) 34B(A) 

Les niveaux lnilos de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement Les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de ia journe 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE SOIT 
PERIODES Aïlant de Th à 278, Allant de 22h à Th, 

san dimamehes el jours Frits) ainsi que dimanches e1 jours Friés) 
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Niveau sonore Lite adunissible 70 BA) 60 d(A} 

      

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que sun fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
vibrations mécaniques, susceptibles de compromettre la sanlé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
mmisance pour celui-ci. 

  

L'exploitant fait réaliser annuellement des mesures acoustiques, T.es résuliats de ces mesures seront transmises à 
Finspeclion des installations classées dans le mois qui suit la réception des résultats de ces mesures. 

Les vibralions émises respectent les régles techniques annexées à Îa ciroulaire n° 46-23 du 23 juillel 196 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon 

18 méthodologie définie par cette cireulaire, 

    

ARTICLE 7.1.6. PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

  

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositif de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs sont relevés loules Les semaines si le débit moyen 
prélevé dans le milieu naturel est supérieur à 10 mj. Le résullal de ces mesures ust enregistré et tenu à la 
disposition de l'inspecteur de l'environnemeal pendant une durée minimale de cinq ans, 

  

Le raccordemenl à une nappe d'eau où au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif évitant 
tout retour d'eau de l'installation exploitée vers Ja nappe au le réseau publie. Ce dispositif est contrôlé au moins une 
Lois par an. 

L'usage du réseau d'eau incendie csL strictement réservé aux sinistres, aux excroices de secours et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de cv réseau. 

  

Toules disposiiions doiveut être prises pour limiter les prélèvements d'eau, qu'elle provienne du milieu naturel ou 
du réseau publie, notamment par ulilisation des eaux pluviales, sans compromeure Le bon déroulemcnl du 
compostage et dans le respect des dispositions des anicles 7.1.5.2.1 ci 7.1.5.2.2. 

    

ARTICLE 7.1.7. ANNEXE 1 : NORMES DE TRANSFORMATION      

«Les normes de transformation indiquées ci-dessous ne sont pas applicables aux installations qui mettent en œuvre 
un traitement par lomibri-compostaue. 

  

PROCÉDÉ PROCESS 
= Trois semaines de Lmeuiation aérobie an mini, 
- Au moins trois retournements. 

Cumpostage avec aération par retournements.  -"lrois jours au moins entre chaque reiouminent. 
= 55 “C an moins pendant une durée minimale totale de 
soixante-douze heures. 
= Deux sansines dé Rrmentation aérobie au minime 
- Au moins un retournement (opération de retonmement après 
fermentation aérobie auivie d'une remomée de Lampéralure à 50 
EC pendant vingt-quaurc heures). 
+ 35 °C au moins pendant une durée minimale totale de 
soixante-dousc heures. 

Compostage en sération forcée. 

«La mesure des lompéraures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en viaueur (par exemple 
par sondes disposées Lous Les 5 à 10 mètres à des profondeurs simées éntre D,7 et 1,5 mètre) et à une fréquence d'au 
moins trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobic. 
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« Lorsque la ventilation du mélange en frmentation est réalisée par aspiration à travers l'andain, la température 
enregistrée est le fempérature moyenne de l'air extrait sous l'andain. 
« Outre les conditions minimales ci-dessus, le compostage des sous-produits animaux respecte également les 
exigences définies par le règlement (CI) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits anfmaux ui produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant Le règlement (CE) n° 1774/2002. 
4 Sur la buse d'une Gude justifiant une perlommeuce équivslente en termes de prévention des nuisances et des 
risques et do qualité du compostage, des méthodes allernatives pourront être acceptées, 
& Pour Les sous-produits anfmnaux, l'hygiénisation à l'aide de paramètres de conversion normulisés ou de tous 
paramètres autres que narmés tels que prévus dans l'annexe V du réglement (UE) n° 142/2011 de la Commission 
du 25 février 20] 1 peut être utilisée dés lors qu'un agrément sanitaire a 66 délivré en autorisant Lesclils paramètres.» 

  

ARTICLE 7. 

  

{I : VALHURS LEMTLES DE REJET DES EAUX RÉSIDUAIRES      

Sans préjudice des autorisations de déversement dans le réseau publie (ui. L. 1331-10 du code do lu santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent fire l'objcl en lanl que de besoin d'un traitement permeltunt de 
respecter les valeurs Hmiles suivantes contrôlées, saul süpulation contraire de la norme, sur eUlluent brut non 
décanté et non Blé, sms dilution préalsble ou mélange avec d'autres ellluents. Ces valeurs limites doivent être 
respectées en moyenne sur 24 heures et aucune valenr instantanée ne doit dépasser le double des valeurs fimites de 
concentralion. 

  

  

a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel où dans un réseau d'assainissement collectif : 
+ PA (NTT 90 008) 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à La chaux} ; 
+ tempérame:<30 €. 

    

©) Dans le cas de rojei dans le milieu nanwel, les ohjectifs de qualité des cours d'eau doivent être pris en compte 
quand ils oxistent, Au minimum, les rejets ne peuvent dépasser les valeurs suivantes : 

+ matières en suspension (NT 96 195) : < 100 mg/l (150 mgyl en cas d'épuration par lagunage) ; 
+ DCO(NFT 90 101) : < 300 mg: 
+ DBOS (NFT 90 103} : < 100 mg ; 
+ azote total, cxprimé en N : < 30 mg ; 
+ phosphore total, exprimé en P : € 10 mgil. 

  

d) Polluants spécifiques : avant rejet dans Le milieu natref ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain 
+ hydrocæbures totaux (NP 90 114) :. 10 mg/l: 
+ plemb{NFT 90-027) : 0,5 ml: 
+ chrome (NF EN 1239) : < 0.5 mul ; 
+ cuivre (NE 1 90 022) : < 0.5 mul ; 
+ zinc et composés (FD 1 90 112) : < 2 mgil. 
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CHAPITRE 7.2 ACTIVITÉ DE BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE, 
DÉCHIQUETAGE, ENSACHAGÉ, PULVÉRISATION, TRITURATIO 
GRANULATION, NETTOYAGE, TAMISAGE, BLUTAGE, MÉLANGE, 

ÉPLUCIIAGE ET DÉCORTICATION DES SURSTANCES VÉGÉTALES ET DÉ 
TOUS PRODUITS ORGANIQUES NATURELS, Y COMPRIS LA FABRICATION 
D'ALIMENTS COMPOSÉS POUR ANIMAUX SOUMIS A AUTORISATION SOUS 

LA RUBRIQUE 2260 

    

  

indépendamment du respect des prescriptions générales définies dans le présent arrêté, Les prescriptions édicléos à 
Paré minislériel du 18 Février 2010 

  

ARTICLE 7.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRAL 

  

Article 7.2.1.1 Consignes d'exploitation 
L'exploitilion se Bit sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant &t spécialement 
Fonméc aux caractéristiques de f'installañion et aux questions de sécuri 
Lensanble du personnel, x compris intérimaire où saisonnier, reçoit une fumution spécifique aux risques 
particuliers liés à l'activité de l'établissement. Cete formation fait l'objet d'un plan lonmalisé. Fille est misc à jour et 
renouvelée régulièrement 

  

Article 7,2,1,2, Consignes de sécl 

  

Les consignes de séeurilé cl les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement 
la Hste détaillée des contrôles à effécmer en marche normale, au démarrage, lors de neltoyages, de périodes de 
maintenance, en fonctionnement dégradé, à la suite d'un arrêt pour travaux dé modification ou d'entretien des 
installations er à la remise en service de celles-ci en cus d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité 
sont termes à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le persomnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à 
jour et mises à lu disposition de l'inspeclion des installations classées 

   
   

IL est interdil de fumer dans l'ensemble des instalfations, 

Ta réalisation de travaux susceptibles de erder des points chands das ces zones fait l'objet d'un permis de feu, 
délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la persome qu'il a nonrmément désignée et par le personnel devant 
exéeuter Les travaux. 

  

Article 7.213. Registre d'incident 
Tout événement susceptible de constiluer un précurseur d'éxplosion ou d'incendie est consigné dans un registre 
tem à Îe disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition 
d'accidents. Celle analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

   
ARTICLE 7.2.2, IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

Article 7.2.2.4 Implantation 
Les installations nouvelles sont implantées à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Article 7.2.2.2. 
Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises an que les personnes non autorisées 
où en dehors de toute surveillance ne puissent pus avoir accès aux installations (par exemple : elôture, panneaux 
d'interdiction de pénétrer, procédures d'identification à respoeter) 

  

Lecès an site 
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ARTICLE 7. 

  

COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS ET ACCESSIBILITÉ 

  

Article 7.2.3,1, Caractéristiques de résistance au feu des bâtiments 

Les structures porteuses abritant lnstallaion présentent Ia caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe Al 

Les bêliments abritant l'installation présentent les caractéristiques de résistance au Fou minimales suivantes : 
2 mors ctanus séparatits RTI 120; 
+ planchers El 120 di suuetures porteuses de planchers R 129; 
+ portes et fermetures résistantes au Lu (y compris celles comportent des vitrages et des quineaillcrics) et 

leurs dispositifs de feremerare FT 1202 

Article 7.2.3.2. Désenfumage 

Les installations sont équipées en partie houle de disposiüilé permettant l'évacuation naturelle des lumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrôlés dégaués cu cas d'incendie (lanterneaux en toiture. ouvracts en Laçade au 
tout autre dispositif équivalent). Les cxutoires à commandes automatiques on manuelles font partie de ces 
dispositifs 

   

Les dispositifs d'évacuation naiwrelle de fumées et de chaleur sont conformes aux nonmes en vigueur et sont 
adaplés aux risques particuliers de l'installation. 

Ia surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutaires (y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur) n'est pas inférieure à : 

+2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à L 600 mètres carré : 
+ une valeur à déterminer selon La nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 

mètres curés, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale des locaux. 
+ En exploitation nommake, le réametment (fermeture) de exuroires à commandes automatiques ou manuelles 

est possible depuis Le sol où depuis la zone à désenfmer. Les commandes d'ouverture manuclic sont 
placées à proximité des aeci 

     

  

Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version oclobre 2008, Les caractéristiques 
suivantes : 

* système d'ouverture de type B (ouverture — fermeture) ; 
+ fiabilité : classe RTE 406 (A0 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 16 600 

evoles d'ouverture en position d'aéralion : 
+ laclassificarion de in surcharge neluo à l'ouveriure ust SL 250 (25 daNiné) pour des aliiludes inféricures ou 

égales à 400 mètres cl SL 400 (50 daNimé) pour des altimdes supérieures à 400 mètres et inférieures ou 
égales à 800 mêures. La elaste SL (i est utilisable si La région d'implantation n'est pas susceptible d'être 
emneigée on si des dispositions constructives empêchent laceunulation de la noige. Au-dessus de 800 
mètres, Les cxuloires sont de la classe SI, 500 et installés avec des dispositions constructives empéchant 
l'accrunulation de la neige : 

+ classe de tempérarure aribiante 1 (00) ; 
“classe d'exposition à la chaleur 300, 

Des amenées d'air frais d'une surface Hbre égale à la surfaco géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation 
sont réalisées en partie inférieure des loruur 
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Article 7.2.3.3. intervention des services de secours 
L'installation dispose en permanence dun accés pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
On entend par acoës au dépt une ouvernre reliant La voie publique ct linlériour du silc suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont La présence est Hée à l'exploitation de Iétablissement srariomment sans oceasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de sccous depuis les voies de cireulation extemes au dépôt, même en dehors 
des heures d'exploitation cr d'ouverture du dépôt. 

      

Une voie * engins l au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du dépôl el cs positionnée 
de taçan à ne pouvoir être nbstruée par l'effondrement de tou ou partie du dépôt. 

Cetle vois engins "respecte Les caractéristiques suivantes 
+ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,50 mètres ct la pente 

inférieure à 15 % ; 
+ dans les virages de rayon imérieur inférieur à 50 mètres, un rayon iméricur R minimal de 11 mêtres est 

mintenu cf une surlargeur de $ — 15/R mètres est ajontée ; 
+ La voie résiste à la fonce porlamie caleulée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KV par 

essieu, ecux-ci élant distants de 3,60 mètres au maxieum : 
+ chaque point du périmètre du dépôt est à une distance maximale de 60 mètres de cetre voie ; 
+ aucun obstacle n'est disposé entre le dépôt ct la voic "engins ". 

Tn cas d'impossihilité de mise en place d'une voie " engins * permettant La circulation sur l'intégralité du périmètre 
du dépôt et si tout ou partie de La voie est en impasse, les 40 derniers mères de La partie de la voie en impasse sont 
d'unc largeur utile minimale de 7 mêtres et une sire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son 
extrémité, 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie ” engins "de plus de 100 mètres linéaires 
dispose d'au main deux aires dites ‘de croisement judicieusement positionnée, dont Les caractéristiques sont : 

+ largeur utile minimale de 3 mêtres en plus de la voie" engins "+ 
* longueur minimale de 10 mêtres présentant a minima Les mêmes qualités de pente, de Force portante er de 

hauteur Libre que la voie * engins ". 

Pour iout dépôt en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mêtres, au moins une façade est desservie par au moins une 
vois” échelle permettant la circulation er la mise en station des échelles aériennes 

   Depuis cette voie, une échelle accédant à 
par ailleurs Les carucldristiques suivantes 

+ la largeur utile est au minimun de 4 mètres, la Jougueu de l'aire de stationnement au minimum de 10 
mètres, la penie aa maximum de 10 % ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inféricur à 50 mêtres, un rayon intérieur R minimal de 11 mêtres est 
mainienu et une surlargeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ aucun obstacle aérien ne doit gêner la mamœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble cle la voie ; 
+ la distance per rapport à la façade est de 1 mètre minimum et & mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mêtre pour un stationnement perpendiculaire au bâlimenl ; 
«la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 LN avec un muximura de 90 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au maximun et présente une résisiance au poinçonmement 
minimale de 80 Nic. 

au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée, a voie respecte 

  

  

Par ailleurs, pour tout dépôt couvert dé plnsiours niveaux possédant au moins ma plancher situé à une hauteur 
supérieure à 8 mètres par rapporl au niveau d'accès des socoms, sur au moins deux façades, une voie * échelle ” 
pemmel d'accéder à des ouvertures. 
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Cette voie" échelle “ respecte les caractéristiques décrites précédemment, 

Ces ouverlures panneltenl au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie " échelle " et 
présentent une hauteur minimale de 1,80 mêtre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou 
Les châssis composant ces accès doivent s'ouvrir et demeurer toujours accessibles de l'exlériour et de l'inléricur. Ils 
doivent être aisément repéraibles de l'extérieur par les services de sccours, 

  

à partir de chaque voie" engins ou * échelle " est prévu 
+ pour un dépôt couvent, um aceès à toutes Les issus du bâtiment par ur chemin stabilisé de 1,40 mètre de 

large au minimum : 
+ pour un dépôt extérieur, um chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au miscmum permettant d'accéder en 

deux endroils différents au dépôt en vue de l'atteindre quelles que soient les canditions de vent, 

  ARTICLE 7.2.4, PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION. ET D'EN 
PROTECTION 

Objectifs généraux 
L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations cl aux produits, permettant de limiter 
la probabilité d'accurrence dune explosion eu d'un incendic, sas préudiec des dispositions du code du travail, Il 
assure Le maintien dans le temps de Leurs perfonnances 

     ENDIE ET MESURES DE 

Article 7. 

  

Dans Les Locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude de dangers, les 
inslallations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'auticle 422 de la norme 
NF C 15-100, version novembre 2008 

Les installations sont efficacement protégées contre Les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 
vagabonds et de la Loudre. 

Les appareils ei systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notumment lorsqu'ils ont été 
ideniifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 

+ appartiennent aux catégories LD, 21 ou SD pour Le groupe d'appareils IL (la laure ” D" concernant les 
cs à La présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre      

+ ou disposent d'une Ganchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 
protégées contre les poussières * dans Le cas de poussières isolamtes, norme NF 60-529), ci possèdent une 
Lempérature dé snrlace au plus égale au minimum : des deux tiers de la tempéranure d'inflammation en 
nuage, o1 de la lempérature d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 

  

Texploitant tient à In disposition de l'inspection des installaions classées un rappori aanuel. Ce rapport est 
constimé des pièces suivantes 

+ l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir lus risques liés aux effets de 
lélecwicité statique et des courants vagabond : 

+ l'avis d'un organisme compétenl sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 
dispositions du présent arrêté. 

Un suivi fonmalisé de le prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Un. programme de maintenance est mis en place, penmellant de prévenir lus sources d'inllemmmation d'origine 
mécanique. 
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Article 7.2.4.2. Mesure de prorection contre l'explosion 

L'exploitant met en place les mesures de protcerion adaprées aux installations permettant de limiter Les effets d'une 
explosion et deu empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. il nssure Le maintien 
dans Le temps de leurs performances. 

  

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussireurs, nelioyeurs, séparuleurs, 
broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible cl sent équipées d'une aspiration on sont mises en 
dépression, afin de limiter Les émissions de poussières inflammables 

      

Dans Le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, d'autres moyens techniques 
adkplés pement de Jimiter Les émissions de poussières peuvent être autorisés par le préfet après justification. 

  

L'esploitant remet également une émude technic 
ctièts des explosions er éviter leur propagation par : 

+ Ie anise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des équipements qui résisic à l'explosion. 
ou la mise en place de dispositifs de suppression de l'explosion 

+ & mise en place dun découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une eumalisution ou 
parune alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation dk l'explosion. 

kconomique proposant des moyens Lechniques pour réduire les 

  

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatices de la flamme. 

Article 7.243. 
L'établissement est pourvu en moyens de lutre contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant 
et correctement répartis sur la superficie à protéger, a minima 

+ d'un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) implantés de Lelle sorte que lou 
point de la limite du dépôt se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil. Ce réseau d'eau, public ou privé, 
pernel de Rournir en louics circonstances un débit minimal de 60 mh pendant deux heures et la quantité 
d'eau d'extinction et de refraidissement nécessaires en Fonction des risques présentés par l'établissement. À 
défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction esl aeccssible en toutes circonstances et à une distance du 
dépôt pouettant lintervention des servicèr départementaux d'incendie et de secows. Cette distance sl 
fixée après avis des services départementaux d'incendic ci do sccours : 

+ d'extincieurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures ct Les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles «1 Jacilemenl accessibles, Les agents d'extinction 
sent appropriés aux risques à combattre er compatibles avec Les produits stockés : 

+ d'un moyen permettant d'alericr les services d'incendie et de serouts; 

  

lesure dle luite contre l'incendie 

  

Les emplacements des bouches d'incendie, des eclannes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols et 
bâtiments ar exemple, au moyen de pietogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui 
équipent K résoau sont mubis dé raccords normalisés. lis sont judicieusement répartis dans l'installation. Ces 
équipements sont accessibles en toute circonstance. 

Les installations de proluetion coute l'incendie sont correctement entretenues ét maintenues en bon état de marche. 
Hlles font l'objet de vérifications périodiques conformément aux normes en vigueur. 

  

Les moyens de Iuite contre l'incendie doivent être disponibles en permanence quelle que soil la kampérature extérieure ct 
notamment en période de gel. 

Les canalisations constimant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections 
sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. Le réseau d'eau 
incendie est conforme aux normes et aux réglementations ça vigueur. 
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72431 Procédures d'intervention 
Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant ct 
communiquées aux services de secours. Elles comportent notarmment : 

+ Ieplan des installations ave indication 
+ des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître ; 
+ Les moyens de lulle conire l'incendie ; 
+ les dispositifs destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secouus ; 
+ les stratégies d'intervention de l'exploitant en cas de sinisr 

  

   

+ Les éléments d'information nécessaires 4 l'évaeurtion du. personnel cl à l'intervention des servi 
Ceux-ci seront affichés dans des endroils Béquentés pare porsomucl et seront matéistisés de manière apparente 

vs de secours.   

  

Les éléments d'nfwmation nécessaires à l'évacuation du personnel et à L'intervention des services de secours sont 
endroits fréquentés par le personnel, De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

  

   lité au site 
L'installation doit disposer en permanence d'au moins un accés à l'installation pour permettre l'nlervention des services 
incendie d de secours, Chaque point du périmètre de l'installation doit & à une distance maximale de 60 mères de eue 

voie. 

      

Au sens da présent arrêté, on entend par «accès à l'installation » une ouverture reliant Ia voie de desserts ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensiomnée pour permettre l'entrée des engins de secours er leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
cessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installalion, même en 

dehors des heures d’exploiration et d'ouverture de l'installation. 

724.33 dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

    

L'outes mesures sont prises pour recueillir Pensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués Lors d'un 
sinishe, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, #lin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
nrévenir toute pollution des sols, des égouls, des cours d’eau où du milieu mature. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositife Internes où externes à l'installation. 

  

En eus de confinement inierne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d’éconlement issus de ces dispositifs son munis d’un dispositif automatique d'obiuration pour 
assurer ce confinement lorsque des caux susceptibles d'être pollués y sont portées, Tout moyen est mis en place 
pour éviiur le propagation de l'incendie par ces écoulement 

    

Le volume nécessaire à ee coufnemont est déterminé de la façon suivante, L'exploitant calcule la somme: 
+ du volume d'eau d'extinction nécessaire à le lutte contre l'incendie d'une part, 
+ du volume de produit Hbéré par ecl incendie d'autre part : 
+ du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

L'ouvragc de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction cullcelé    sont éliminés vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Article 7,244, Surveillance de li 
L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers el inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans linslullalion ct des 
dispositions à mettre en œuviv en cas d'incident. 

  

aligtion 
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Tes personnes étrangères à l'érahlissement n'ont pas l’accês libre aux instaflations 

Article 7.2,4,5, Moyen de prévention sur Les lignes de prodnction 
Les corps étrangers qui pourraical nuire au bon fonctionnement dé La ligne de produclion sont séparés er éliminés 
cn amont des machines concouran à la transformation des produits mis en œuvre. 

  

Fas filtres à mwnche identifiés par l'émde de dangers comme pouvant être à l'arigine d'un accident majeur sont 
protégés par des évents (sanf impossibilité technique), qui, dans la mesure du possible, ne débouchent pas sur des 
zones où peuvent circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des riverains. 

     

Les systèmes de dépoussiérage et de transport dus produils sont conçus de manière à Himirer Îes émissions de 
poussières, Ils sont équipés dé dispesilifs pennéitat la détection inmnédile d'un incident de fonctionnement el 
L'arrêt de l'installation. 

Les installations de manutention sont. asservies au système d'aspiration avec un double asservissement: elles ne 
démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, el, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit 
passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou s'arrête eu cas d'arrêt du 
système d'aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

   

Article 7,2.4.6, Dispi relatives aux locuux fréquentés par le personnel 
Tous Les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les 
parois, les chemins de câbles, les guînes, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces 
susceptibles d'en accumuler, 

   

   

La fréquence des nettoyages est fixée sous la raponmbilité de l'exploitant el précisée daus les procédures 
d'exploilation. Les dales de nelloyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

Te nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour éviter 
cendie et l'explosion. 

  

L'utilision de balais où d'air comprimé ne se produit qu'à titre exceptionnel et fait l'objet de consignes 
particulières. 

Artiele 7,2.47, Stockage des produits 

L'exploitant s'assure périodiquement que Les condilions de siockage dus produits (ue, taux d'humidité, 
Lempéralure, ce.) n'entrainent pas des dégagements de gaz inflammables et de risques d'auto-échauffement 

    

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des syslmes de surveillance 
appropriés et adaptés aux installations et correctement répartis. Dans ce cas, les relevés de température donnent lieu 
à un enregistrement 
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TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

    

  

  

D'AUTO SURVEILLANCE CHAPITRE 8.1 PROGRAMME 

     ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE E1    OBIE. 

  

HS DU PROGRAMME D'AUTO 

  

IRVEILLANCE 

Afin de maîtriser Les émissions de ses installations ct de suivre Leurs elleis sur l'enviremement, l'exploitant définit 
er net un œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
progranime d'auto surveillance, L'exploitant adapte et acmalise la nature et la fréquence de cette smveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, dé leurs purfonmances par rapport aux vbligations réglementaires, 
er do leurs els sur L’envirommement L'exploitent décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en uvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées: 
Les anicles suivants définissent! 1e contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des eféts sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillamec. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D'EXERCICE RT CONTENU DE J'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSP!    ÉRIQUE:        

Article 8. 

  

1. Auto surveitiance des odeurs 

Des contrôles effectifs des débits d'adeurs seront réalisés semestriellement par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DÉS EAUX RÉSIDUAIRES 
  

Téexploitant réalise des mesures semestrielles des réjers des eaux résiduaires. 

       

  

ARTICLE 8.2.3, AUTO SURVI CE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.3.1. Mesures péricdiqnes 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de Ia date de mise en 
service des installations puis lous les ans, par um organisme ou pe persame qualifié dom le choix scra 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ullérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

  

CHAPITRE 8.3 SELVI, INLERPRÉTALTON ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8 

  

ACTIONS CORRECTIVES 

  

      L'exploitant suit lex résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse ei les inkmprèle. D prend le cas échéum Les actions correctives 
appropriées lxsque des résuliats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs elfes sur 
l'environnement. 

Tin particulier, lorsque la surveillance environnementale sur Les eaux soulerraines ou Les sols Fait apparaître une 
dérive par rapport à l'élut initial de environnement, soit réslisé en application de l'article R. 512-8 IT 1° du code 
de l'euvironnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, L'exploitant met en 
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œuvre les aelions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, va plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2. IS RÉ AUYO SURVEILLANCE DES DÉCHEIS     

Les justificatifs évoqués à l'Enrvur : source de la réfrence non mouvéedoivent être conservés (trois ans ou cinq. 
ms ou LO ans). 

MISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 

    

Le chier d'épandage mentionné à l'lirreur : source de ia référence non trouvéeest tenn à la disposition de 
l'inspection des installations classées ct archivé pendant 10 as 
ARTICLE 8.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTAIS DES MESURES DE NIVEAUX 

  

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sat transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration 
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GLOSSAIRE 
  

  

Abréviations Définition, 
  

EN Amète Ministériel 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

As Aysemie 

CAA Cour Adninisauve d'Appul 
CE, Code de l'Environnement 
CHSCT | Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST_ | Conseil Départemental de l'Enviromement et des Risques Salaires et Technologiques 
COT Carbone organique total 
DCO Demande Chimique en Oxygène. 
HCFC Tydrochlorofluorscarbures 

HC Hydroluorocarhures 

  

  

Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, 
des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs vésuliats, 
garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents narmatifs français 
Le statut des documents nonnatifs Rançais est précisé par Les indications suivantes : 

= HOM pour les normes hemologuées, 
= EXP pour les normes expérimentales, 
= FD pour les ascieules de documentation, 
= RE pour Les documents de référence, 
= ENR pour les normes enregistrées 
= GA pour les guides d'application des normes 
= BP pour les Kérenticls de bounes pratiques 
=__ AC pour les accords 

          

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
PDEDND | Elan départemental d'élimination des déeheis non dangereux. 
PEDMA ___| Plan d’Hlimination des déchets ménagers et assimilés 
PLU Flan Locsl d’'Urhanisme 
roi Llan d'Opération Inteme 
POS Plan d'Occnpation des Sois 
TA Plan de protection de Fatmosphére 
PP Plan Parieulier d'intervention 
PREDD | Plan régional d'élimination des décheis damgcreux 
PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 

PROA Plan régional pour la qualité de l'air 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE ___| Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
SDC Schéne des carrières 
SID PE Service Ierministériel de Délense el de Proicelfon Civile 
TROI Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publies (nos œuvre) 
VIOM Unité d'incinération d'ardnres ménagères 
ZER Zone à Emergence Réglementée 
  

 



  

TITRE 9 ANNEXES 

  

Annexe 1: Plan de silustion de l'établissement 

Annexe 2: Plan des instalfations




